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Résumé
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Cet article vise à établir une typologie des leaders de groupes verts 
du Québec à partir de variables d'attitudes témoignant des rapports du 
mouvement vert et de ces leaders aux institutions. Trois types de lea-
ders se dégagent. Les « écologistes », plus radicaux, sont méfiants à 
l'égard de la science et de la technologie et acceptent que des sacrifi-
ces économiques soient faits pour améliorer la qualité de l'environne-
ment. Ces leaders sont plus jeunes que les autres, ils militent en ma-
jeure partie dans des groupes montréalais et ils favorisent le dévelop-
pement de l'énergie éolienne. Quant aux « environnementalistes  na-
tionalistes » et aux « environnementalistes de marché », ils se distin-
guent surtout par des positions divergentes à l'égard d'Hydro-Québec. 
Les premiers perçoivent positivement cette société d'État, alors que les 
seconds la voient d'un mauvais oeil et en favorisent la privatisation.
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Introduction
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Depuis ses débuts, le mouvement vert québécois, aussi bien les 
groupes qui le constituent que ses leaders, entretient des relations plus 
ou moins harmonieuses avec les institutions économiques, politiques 
et scientifiques. Ces relations, qu'elles soient fondées sur l'expérience 
ou entretenues par la socialisation des nouveaux membres, contribuent 
à la formation d'attitudes relatives aux institutions. Compte tenu des 
nombreux débats à propos de l'institutionnalisation des questions en-
vironnementales, peut-on, à partir de données d'attitudes témoignant 
du rapport aux institutions, en arriver à distinguer différents types de 
leaders verts au Québec ? L'objectif de cet article est l'établissement 
d'une typologie de ces leaders.

1. Mise en contexte théorique

Cette étude est fondée sur les travaux de recherche dans les domai-
nes des mouvements sociaux, de la sociologie de l'environnement et 
de la psychosociologie, de même que sur l'observation des groupes 
verts sur le terrain 1 . Pour éclairer la problématique présentée plus 
haut, il faut tenir compte des enjeux institutionnels touchant la protec-
tion de l'environnement au Québec, de la place accordée à de tels en-
jeux dans les typologies déjà existantes du mouvement vert québécois, 
du rôle des leaders dans la définition de ces enjeux, ainsi que de l'utili-
sation de données d'attitudes pour valider des typologies.

 “Les leaders de groupes verts et leur rapport aux institutions” (1999) 6

1  Une quarantaine d'événements où des groupes et des leaders verts étaient pré-
sents ont été observés entre 1994 et 1998 au Québec.



Enjeux institutionnels
et rapports du mouvement vert aux institutions
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Les questions environnementales soulèvent plusieurs enjeux insti-
tutionnels. Autant la dégradation de l'environnement que les solutions 
à mettre en oeuvre pour favoriser le retour à l'équilibre écologique 
peuvent se comprendre selon certaines logiques institutionnelles. Les 
institutions économiques, politiques et scientifiques sont principale-
ment concernées par les questions environnementales. Nous procéde-
rons ici selon un tel découpage afin de situer les enjeux institutionnels. 
Toutefois, il est clair qu'en réalité, les enjeux économiques, politiques 
et scientifiques se présentent de façon entremêlée.

Dans le cas des institutions économiques, SCHNAIBERG (1980 ; 
SCHNAIBERG et GOULD 1994) s'est efforcé de montrer comment le 
mécanisme de « l'engrenage de la production » mène à la destruction 
de l'environnement et à l'épuisement des ressources naturelles. Cette 
situation est encouragée par le fait que les entreprises ne procèdent 
pas à l'internalisation des coûts de pollution qu'elles engendrent (PI-
GOU, 1950). HUMPHREY et BUTTEL (1982) ont repris ces propos 
en y ajoutant l'effet amplificateur du marketing et de la publicité. Se-
lon eux, une logique économique fondée sur une croissance ne dépas-
sant pas celle de la population (steady state economy) serait plus res-
pectueuse de l'environnement et préférable à la « croissance zéro » 
proposée par le Club de Rome (MEADOWS et al., 1972). Toutefois, 
le marché peut aussi être vu comme un moyen pour régler les problè-
mes environnementaux, notamment par la mise sur pied d'un système 
d'échanges de droits de pollution ou par l'instauration de taxes sur 
l'énergie (LEFEBVRE et al., 1995). Pour certains, la solution mi-
toyenne réside dans le développement durable, un compromis entre le 
développement économique, la protection de l'environnement et 
l'équité sociale. Ce concept comprend des aspects rassembleurs, mais 
il demeure difficilement applicable vu son caractère ambigu (RED-
CLIFT, 1987 ; VAILLANCOURT, 1995).
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Le politique participe aussi aux enjeux environnementaux. Pour les 
néo-marxistes que sont SCHNAIBERG et BUTTEL, le rôle étatique 
d'harmonisation de la société entre en contradiction avec celui de sou-
tien à la productivité, ce dernier provoquant plusieurs désordres so-
ciaux et environnementaux. Certains auteurs plus libéraux, comme 
CARLEY et CHRISTIE (1993), voient tout de même la négociation 
politique multipartite comme une voie privilégiée de solution aux 
problèmes environnementaux.

Enfin, les institutions à caractère scientifique sont partie prenante 
de toute problématique environnementale. Certaines découvertes 
technologiques qui hier apparaissaient comme des progrès remarqua-
bles se sont avérées de puissants agents de destruction de l'environ-
nement ou posent des risques environnementaux majeurs (DENIS, 
1998). On peut aussi expliquer certains renversements de croyances 
environnementales par la logique des révolutions scientifiques 
(KUHN, 1970) comme en témoigne le remplacement de la théorie du 
refroidissement global par celle du réchauffement de la planète, qui 
s'explique toutefois aussi par des logiques politiques, économiques et 
militaires (Ross, 1991). L'expansion effrénée des sciences physiques 
de l'environnement depuis la globalisation des problèmes environne-
mentaux est également bien connue (TRÉPANIER, 1995).

En plus d'être directement reliés à la situation environnementale, 
les enjeux institutionnels de l'environnement se posent aussi en fonc-
tion de rapports entre les institutions et le mouvement vert, notam-
ment parce que l'environnement rejoint désormais tous les secteurs 
institutionnels de la Société (VAILLANCOURT et PERRON, 1998). 
Comme pour les autres mouvements, la dynamique de leur rapport 
aux institutions ne correspond pas à un processus linéaire où les mou-
vements sociaux, en s'institutionnalisant, sont tranquillement cooptés 
par les forces institutionnelles au point où ils en arrivent à perdre leur 
raison d'être (LUSTIGER, MAHEU et HAMEL, 1998). En fait, le 
mouvement vert a joué, et joue encore, un rôle fondamental dans la 
mise à jour des enjeux institutionnels de l'environnement. Il s'agit bien 
d'un mouvement social, c'est-à-dire d'une force qui conteste l'ordre 
établi et qui propose de nouvelles façons de fonctionner (GARNER, 
1996). Toutefois, il serait faux de prétendre, comme Garner, que le 
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discours et les pratiques d'un mouvement social demeurent non insti-
tutionnalisés. La réalité du mouvement vert est plus nuancée. Sur des 
questions spécifiques, certaines organisations vertes s'accommodent 
d'une coopération avec les institutions dominantes et arrivent même à 
stimuler le changement « de l'intérieur », tandis que d'autres conser-
vent un discours et des pratiques à la marge. En fait, la présence de 
conflits dans le mouvement vert à propos du rôle des institutions mon-
tre bien qu'il n'est pas complètement coopté par celles-ci. C'est pour-
quoi le mouvement dans son ensemble revendique des changements 
en profondeur dans le fonctionnement des institutions, en particulier 
les institutions économiques et politiques (BUTTEL, 1992). Les pre-
mières sont critiquées en raison de leurs activités polluantes et de 
leurs pratiques d'épuisement des richesses naturelles ; les secondes, 
pour leur inaction à défendre ce bien commun menacé qu'est la Na-
ture.

Quant aux liens avec les milieux scientifiques, ceux-ci remontent 
au début du mouvement alors que plusieurs leaders verts proviennent 
du milieu de la recherche gouvernementale ou universitaire (HUM-
PHREY et BUTTEL, 1982 ; VAILLANCOURT et PERRON, 1998). 
Ces liens relèvent en partie d'un rapport d'interdépendance et 
d'échange de bons services où les scientifiques profitent des succès du 
mouvement vert auprès de l'opinion publique pour obtenir des subven-
tions de recherche et où les verts utilisent des informations scientifi-
ques pour appuyer leurs positions (BUTTEL et al., 1990). Toutefois, 
ce rapport est aussi marqué par le conflit, surtout quand les problèmes 
à l'étude sont parsemés d'incertitudes scientifiques, comme c'est le cas 
avec les changements climatiques (ROQUEPLO, 1994). D'une part, 
les scientifiques ne sont pas toujours à l'aise avec les options politi-
ques mises de l'avant par les verts sur la base de leurs recherches. 
D'autre part, il arrive que le discours des verts soit déconstruit par cer-
tains chercheurs davantage préoccupés par les incertitudes scientifi-
ques (BUTTEL et TAYLOR, 1994).

À titre d'illustration, sur la question des changements climatiques, 
les verts paraissent conscients du fait que les scientifiques, en réponse 
à des pressions politiques et économiques, préconisent certaines voies 
de solution (TAYLOR et BUTTEL, 1992). En effet, bien que très at-
tentifs aux travaux de l'Intergovernmental Panel on Climate Change 
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(IPCC) quant aux conséquences écologiques du réchauffement de la 
planète, certains leaders de groupes verts du Québec évacuent de toute 
stratégie de réduction des gaz à effet de serre plusieurs des solutions 
proposées par l'IPCC et choisissent en priorité des solutions plus radi-
cales (PERRON et VAILLANCOURT, 1999). Selon Buttel (BUTTEL 
et al., 1990 ; TAYLOR et BUTTEL, 1992), plusieurs raisons peuvent 
expliquer pourquoi les problèmes environnementaux globaux occa-
sionnent des conflits. Il mentionne, entre autres choses, les querelles 
résultant des différents choix de politiques publiques à appliquer pour 
résoudre ces problèmes. Enfin, il faut souligner que selon DUNLAP et 
VAN LIERE (1978), l'adhésion au « nouveau paradigme environne-
mental » relève en partie d'un manque de confiance en la science et la 
technologie. À ce titre, au sein du mouvement vert, on pourrait s'at-
tendre à ce que les leaders radicaux soient aussi les plus méfiants à 
l'égard des connaissances et des pratiques scientifiques et technologi-
ques.

Le rapport des verts avec le politique s'avère plutôt complexe. Les 
institutions politiques interviennent fortement dans des logiques insti-
tutionnelles autres que celles relatives àl'environnement. L'interven-
tion de l'État québécois dans l'économie peut servir ici d'exemple. De 
plus, ces autres logiques institutionnelles s'expriment à l'intérieur des 
processus politiques à caractère environnemental. C'est le cas lors de 
débats publics et de commissions parlementaires portant sur des sujets 
environnementaux. Soulignée par BAKVIS et NEVITTE (1992), la 
tradition d'appel à l'intervention de l'État est forte au Canada, et le sec-
teur de l'environnement n'y échappe pas. Toutefois, plus le politique 
intervient dans les questions environnementales, plus il s'ouvre à la 
critique du mouvement vert. Même devant des formes institutionnel-
les de prise en charge politique des problèmes environnementaux dont 
ils ont fortement réclamé la création (BAPE, ministère de l'Environ-
nement, Régie de l'Énergie), certains groupes verts sont devenus très 
critiques, tandis que d'autres jouent le jeu politique, espérant trans-
former le système de l'intérieur. Le mouvement vert n'est donc pas 
toujours uni dans ses positions à l'égard du gouvernement et ce dernier 
est plus ouvert à certaines organisations vertes qu'à d'autres.

Une telle dynamique illustre le caractère ambivalent des relations 
entre le mouvement vert et les institutions politiques. En outre, plu-
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sieurs facteurs semblent pouvoir expliquer la participation des organi-
sations du mouvement vert dans les structures institutionnelles socio-
politiques multipartites : nature du problème à l'étude, procédures de 
participation, poids relatif des représentants verts par rapport aux au-
tres acteurs sociaux, etc. Le rapport des verts au politique est aussi 
marqué par la nature du système politique. L'ouverture plus ou moins 
grande des systèmes politiques influence l'efficacité de certaines ac-
tions en faveur de la protection de l'environnement (lutte électorale, 
lobbying, poursuites judiciaires) comme l'ont montré plusieurs études 
empruntant l'approche des structures d'opportunité politique (voir no-
tamment KITSCHELT, 1986 ; GAGNON, 1993 ; PERRON, 1993).

Quant au rapport entre le mouvement vert et les institutions éco-
nomiques, il n'est pas aussi antagoniste qu'on pourrait le croire. On 
remarque chez plusieurs organisations vertes une propension a utiliser 
la rhétorique économiste (GENDREAU, 1997) et à s'accommoder de 
certaines solutions misant sur la capacité du marché, notamment les 
systèmes d'échange de droits de pollution, appliqués aux États-Unis 
pour la lutte aux pluies acides (PERRON, 1993  ; PERRON et 
VAILLANCOURT, 1994) et souhaités par plusieurs groupes verts du 
Québec pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ce genre de 
solution n'aurait pas pu être proposé au moment de l'émergence du 
discours sur la croissance zéro dans les années 1970. L'avènement du 
discours sur le développement durable n'est pas étranger à l'apparition 
des nouvelles solutions de marché (HAWKINS et BUTTEL, 1992), 
mais la trop grande flexibilité d'interprétation du concept de dévelop-
pement durable suscite aussi des réticences à son égard chez plusieurs 
verts, ce qui laisse croire que l'idée selon laquelle l'amélioration de la 
qualité de l'environnement passe par l'acceptation de sacrifices éco-
nomiques existe encore chez certains d'entre eux. De fait, le niveau de 
préoccupation environnementale est souvent mesuré de la sorte en 
psychosociologie de l'environnement (voir GREENBAUM, 1995), 
une plus grande volonté de sacrifice témoignant d'une préoccupation 
plus radicale.

Au Québec, lorsqu'on parle de relations entre le mouvement vert et 
les institutions, il est nécessaire de mentionner les débats entourant la 
société Hydro-Québec, tributaire d'une logique économique social-
démocrate qui se situe en marge du libéralisme concurrentiel domi-
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nant à l'intérieur du marché québécois, mais aussi très portée vers le 
libre-échange depuis l'ouverture du marché énergétique nord-améri-
cain grâce à sa déréglementation. De plus, son statut d'entreprise na-
tionalisée fait souvent d'Hydro-Québec une carte maîtresse dans le jeu 
politique et un symbole de l'autonomie et du développement du Qué-
bec (CHENEL et VAILLANCOURT, 1998). Malgré les torts environ-
nementaux dont est souvent accusée la société d'État, celle-ci jouit de 
l'appui d'un bon nombre d'organisations vertes avec lesquelles elle en-
tretient des relations cordiales ; ceci explique en partie la formation de 
la Coalition contre la dénationalisation d'Hydro-Québec, à laquelle 
participent plusieurs groupes verts. En bref, le statut et les projets 
d'Hydro-Québec divisent le mouvement vert québécois. Lors du Débat 
public sur l'énergie, plusieurs tiraillements entre groupes verts por-
taient sur l'attitude à prendre vis-à-vis d'Hydro-Québec.

Les débats concernant Hydro-Québec illustrent aussi le fait que 
certains conflits à l'intérieur du mouvement vert sont attribuables à des 
enjeux institutionnels se situant en dehors du domaine de l'environ-
nement. À titre d'exemple, les querelles entourant le projet Grande-
Baleine peuvent s'expliquer en partie par l'identité linguistique, les 
anglophones étant davantage critiques sur les aspects bureaucratiques 
de la mise en oeuvre de ce projet (LEPAGE, 1999). Dans la même 
veine, l'analyse des mémoires collectifs soumis à la Commission Bé-
langer-Campeau en 1991 a permis de constater des différences de po-
sitions entre les groupes verts sur la question de la souveraineté et sur 
le partage des compétences environnementales entre le gouvernement 
du Québec et celui d'Ottawa (PERRON, VAILLANCOURT et GAU-
THIER, 1992).

C'est donc dire que le rapport aux institutions engendre différentes 
positions chez les verts. Il constitue un élément de différenciation en-
tre ceux-ci et, conséquemment, apparaît comme une dimension de 
base dans les typologies du mouvement vert.
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Typologies du mouvement vert québécois
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Il existe plusieurs typologies du mouvement vert s'appliquant à di-
verses réalités nationales. Pour le Québec, les typologies développées 
par Vaillancourt et ses collègues sont parmi les premières du genre.

Épurée des communautés de marginaux contre-culturels, des orga-
nisations spirituelles apolitiques et des pseudo-environnementalistes, 
la première typologie des associations écologistes qu'a proposée 
VAILLANCOURT (1981) identifiait les trois types les plus près de la 
définition de mouvement social, à savoir les « conservationnistes », 
les «  environnementalistes  » et les «  écologistes  » (VAILLAN-
COURT, 1985). Toutefois, les études qualitatives menées sur la base 
de cette typologie (AUCLAIR, ROYER et VAILLANCOURT, 1991 ; 
PERRON, VAILLANCOURT et GAUTHIER, 1992) utilisent plutôt 
deux types : les environnementalistes et les écologistes. Ce choix ne 
veut pas dire que les idées conservationnistes de protection d'espaces 
naturels n'existent plus, mais plutôt que les groupes conservationnistes 
se sont de plus en plus rapprochés des environnementalistes au point 
où la distinction est parfois difficile à établir dans certains pays.

Dans cette classification à deux types, Vaillancourt utilise entre au-
tres comme critères de différenciation les rapports qu'entretiennent ces 
groupes avec les institutions « dominantes » de la société moderne, 
notamment le marché économique, l'État et la science. Les groupes de 
type écologiste sont plus critiques à l'égard des institutions que ne le 
sont les environnementalistes. Ces derniers ne remettent pas fonda-
mentalement en question le modèle de la productivité même s'ils en 
critiquent les conséquences environnementales, alors que les écologis-
tes contestent la croissance économique ainsi que les inégalités qu'elle 
engendre. Les notions de justice sociale et d'équité sont très présentes 
chez les écologistes, qui rejettent aussi la technocratie. Ces prises de 
positions expliquent pourquoi ceux-ci privilégient les entreprises 
comme cible d'action. En ce qui a trait à la technologie, tandis que les 
groupes environnementalistes se contentent d'une technologie non 
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polluante appliquée à l'industrie existante, les écologistes veulent voir 
apparaître des technologies plus conviviales et de petite échelle (AU-
CLAIR, ROYER et VAILLANCOURT, 1991). On peut aussi penser 
que le positionnement par rapport à la technologie est tributaire de 
l'inquiétude des groupes devant les dangers potentiels d'impacts envi-
ronnementaux 2  causés par des objets technologiques. Cette inquié-
tude renvoie en fait à la perception du risque, qui, comme le souli-
gnent DOUGLAS et WILDALVSKI (1982), est une construction so-
ciale, notamment d'un rapport aux institutions. Même les spécialistes 
de la perception du risque qui adoptent l'approche psychométrique 
admettent ce fait (SLOVIC, 1992).

EYERMAN et JAMISON (1991) proposent une typologie compa-
tible avec celle de Vaillancourt, bien qu'elle porte directement sur les 
positions vertes plutôt que sur les groupes verts. Ces auteurs identi-
fient notamment dans le discours des verts la présence de positions 
technologiques et de positions organisationnelles, les premières décri-
vant les moyens techniques pour résoudre les problèmes environne-
mentaux et les secondes étant axées sur les problèmes organisation-
nels et institutionnels à régler. Dans la typologie de Vaillancourt, ces 
deux types de positions départagent les groupes 3. Par leur anti-éli-
tisme, les écologistes défendent davantage des idées de changements 
organisationnels, et leurs positions sur la technologie sont plus radica-
les que celles des environnementalistes.

La typologie de Eyerman et Jamison est intéressante pour la pré-
sente recherche car elle découle d'une approche cognitive fondée sur 
le rôle des leaders verts dans la production de connaissances orientant 
les actions du mouvement.
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2  Les attitudes relatives aux dangers ne sont pas foncièrement affectives comme 
l'explique ROGERS (1983), ce qui permet de les prendre en considération 
dans une approche cognitive des attitudes.

3  EYERMAN et JAMISON (1991) notent aussi la présence d'un troisième type 
d'idées : les cosmologiques. Or, comme ces idées sont communes à tous les 
verts, il n'y a pas lieu ici de les considérer car elles ne devraient pas avoir d'ef-
fet différenciateur sur le mouvement.



Le rôle des leaders de groupes verts
dans la définition des enjeux

Retour à la table des matières

À la différence des typologies décrites plus haut, qui sont des typo-
logies d'associations ou d'idéologies, l'objectif de cette recherche est 
plutôt d'en arriver à une typologie de leaders. Néanmoins, il semble 
concevable de penser que celle-ci pourrait être comparable à celle de 
VAILLANCOURT (1981 ; 1985 ; AUCLAIR, ROYER et VAILLAN-
COURT, 1991) sur les groupes verts québécois.

Cette présomption est fondée en partie sur la situation actuelle des 
groupes verts. Comme le constate ION (1994) dans le cas de la 
France, les activités de contestation sont de plus en plus l'affaire d'in-
dividus-acteurs (voir aussi BECK, 1994). Si les manifestations sont 
moins courantes, les revendications vertes ne sont pas mortes pour au-
tant. Les rassemblements de groupes font maintenant place aux ré-
seaux d'individus. Des membres d'organisations vertes produisent des 
mémoires, mènent des recherches, écrivent dans les journaux. En tant 
que producteurs de connaissance, les leaders contribuent au maintien 
de l'identité du mouvement, tout en s'y identifiant eux-mêmes. Inspi-
rée de Gramsci, cette conception est à la base de l'approche cognitive 
des mouvements sociaux mise de l'avant par EYERMAN et JAMI-
SON (1991). Il semble donc justifié d'agréger des données de nature 
individuelle provenant des leaders de groupes verts pour produire une 
typologie illustrant les différentes tendances présentes à l'intérieur du 
mouvement.

Attitudes et typologies

En accord avec l'approche de Eyerman et Jamison sur les mouve-
ments sociaux, qui insiste sur le rôle primordial qu'y jouent les lea-
ders, la définition que donnent PRATKANIS et GREENWALD 
(1989) de la notion d'attitude semble tout à fait indiquée. Ces deux au-
teurs mettent de l'avant une conception « sociocognitive » des attitu-

 “Les leaders de groupes verts et leur rapport aux institutions” (1999) 15



des. Pour eux, une attitude est représentée dans la mémoire par une 
étiquette reliée à un objet, un sommaire évaluatif de cet objet et une 
structure de connaissance appuyant l'évaluation. Dans cette recherche, 
l'objet d'attitude (l'environnement) est ciblé par l'ajout de références 
aux institutions 4.

En s'attardant sur des attitudes où les institutions sont visées, on 
considère celles-ci comme révélatrices d'une fonction sociale, c'est-à-
dire permettant à l'individu de donner un sens au monde qui l'entoure 
(PRATKANIS et GREENWALD, 1989). Cette fonction est assurée 
par l'évaluation, élément consensuel de toute définition des attitudes 
(OLSON et ZANA, 1993), qui permet de cerner un objet, ainsi que 
par une structure de connaissance qui organise et guide la mémoire à 
propos d'événements et d'actions complexes envers cet objet 
(PRATKANIS et GREENWALD, 1989, p. 249). Conséquemment, les 
structures de connaissance sur lesquelles sont appuyées les attitudes à 
propos des institutions orientent les actions des leaders verts à l'égard 
de ces mêmes institutions. Dans l'optique de PRATKANIS et Green-
wald, en étudiant les évaluations de façon approfondie, il devient pos-
sible de cerner la structure de connaissance qui les soutient. Cette 
conception sociocognitive des attitudes, conjuguée aux propos de 
Eyerman et Jamison sur les mouvements sociaux, permet d'interpréter 
les attitudes de leaders verts en se prononçant sur leur production de 
connaissance et de sens.

PRATKANIS et GREENWALD (1989) attribuent une autre fonc-
tion aux attitudes, celle de maintien de la valeur de soi. Cette fonction 
renvoie à l'expression des attitudes, qui peut prendre plusieurs formes 
selon l'auditoire visé. En bref, l'expression peut être orientée vers soi 
(private self), vers une collectivité (collective self), ou vers la société 
(public self). En fait, les individus ajustent leurs attitudes en fonction 
des différents auditoires. Pour ce qui est des attitudes sociales et poli-
tiques (comme c'est le cas des attitudes étudiées dans cette recherche), 
il apparaît qu'elles servent davantage à maintenir le collective self  et le 
public self (SEARS et FUNK, 1991). Chez les leaders de groupes 
verts, on peut penser que les auditoires collectifs et publics priment 
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dans la mesure où leurs attitudes reflètent des idées chères à leur 
groupe d'appartenance et qu'elles visent à s'attirer la sympathie de 
l'opinion publique. Les attitudes environnementales de leaders de 
groupes verts peuvent aussi viser l'auditoire individuel, mais ce sont 
les caractères collectifs et publics de ces attitudes qui assurent qu'une 
agrégation de celles-ci correspond à un portrait du mouvement vert et 
non pas à une simple addition d'individus. En somme, adopter une 
conception sociocognitive des attitudes pour interpréter une typologie 
des leaders de groupes verts permet de ne pas s'éloigner outre mesure 
d'un portrait du mouvement vert lui-même.

Une telle typologie permettra d'établir des comparaisons entre les 
divers sousgroupes du mouvement vert québécois. Les attitudes ser-
vant à valider la typologie sont donc considérées comme des indica-
teurs d'un conflit social interne au mouvement. Une telle utilisation 
des attitudes est classique en psychosociologie (HOUSE, 1981).

Traditionnellement, les sociologues insistent davantage sur le con-
texte dans lequel se forment les attitudes et sur les déterminants struc-
turels de cette formation (HOUSE, 1981 ; KIECOLT, 1988). Il est 
possible d'analyser l'effet de données structurelles brutes comme le 
taux de chômage ou le taux de productivité sur les attitudes ou de me-
surer l'influence de la position des individus dans la structure sociale 
sur ces attitudes. Cette dernière façon de procéder se concrétise par la 
prise en compte de variables sociodémographiques classiques (âge, 
sexe, éducation, revenu, lieu de résidence, etc.).

Les écrits abordant l'effet des variables sociodémographiques sur 
les attitudes environnementales (BUTTEL, 1987 ; JONES et DUN-
LAP, 1992 ; GREENBAUM, 1995) permettent de penser que celles-ci 
ne contribuent que faiblement à la variance observée (environ 10%) et 
que seul l'âge joue un rôle significatif constant. On remarque toutefois 
sporadiquement une relation significative avec le sexe, l'éducation et 
le lieu de résidence ; les femmes, les hauts diplômés et les urbains 
étant davantage préoccupés par la protection de l'environnement.

Dans le cas de l'âge, BUTTEL (1979) explique la plus grande pré-
occupation des jeunes pour l'environnement par le fait que ceux-ci 
n'ont pas encore goûté aux bénéfices offerts par les institutions et 
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qu'ils sont par conséquent plus critiques envers elles. Si cette tendance 
à la contestation s'amenuise en vieillissant, on dira alors qu'il s'agit 
d'un effet de cycle de vie. Toutefois, les études longitudinales portant 
sur les attitudes relatives à l'environnement suggèrent que l'environ-
nementalisme relève de plus en plus d'un effet de cohorte (INGLE-
HART, 1990 ; DUNLAP, 1992 ; pour une interprétation différente, 
voir KANAGY et al., 1994). Malgré tout, à l'intérieur du mouvement 
vert allemand, ROTH (1996) a pu observer des conflits entre les jeu-
nes et les vieux militants.

Au Québec, on a constaté l'expression de tensions entre les leaders 
de groupes verts provenant des régions et ceux localisés à Montréal. 
C'est pourquoi les effets d'une variable comme celle du lieu où est si-
tué le groupe d'appartenance doivent être examinés.

2. Hypothèses
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En concordance avec la typologie simplifiée des groupes verts 
québécois que propose Vaillancourt (AUCLAIR, ROYER et 
VAILLANCOURT, 1991), il devrait se dégager deux types de leaders 
verts : les environnementalistes et les écologistes. Les attitudes inclu-
ses dans cette analyse départagent ces deux types sur trois dimensions 
du rapport des leaders verts aux institutions évoquées dans le contexte 
théorique : la perception de la science et de la technologie, la percep-
tion de la société Hydro-Québec et l'opinion quant à la nécessité de 
sacrifier des « avantages » économiques pour améliorer la qualité de 
l'environnement.

Les écologistes devraient montrer des signes de leur plus grand ra-
dicalisme en se méfiant davantage de la science et de la technologie, 
en étant plus critiques à l'égard d'Hydro-Québec et plus favorables aux 
sacrifices économiques, alors que les environnementalistes devraient 
afficher des positions contraires ou plus modérées.
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Respectant la tradition sociologique de l'analyse des déterminants 
non cognitifs, la mise en relation de l'appartenance à un type avec des 
variables sociodémographiques et contextuelles permettra de nuancer 
la description des types de leaders verts. On peut s'attendre à ce que le 
radicalisme des leaders écologistes soit lié à leur jeunesse. Il y a lieu 
aussi de présumer que les écologistes proviennent majoritairement de 
groupes verts situés sur l'île de Montréal, étant donné la tendance des 
urbains à afficher un degré de préoccupation environnementale plus 
grand (BUTTEL, 1987 ; FREUDENBURG, 1991 ; JONES et DUN-
LAP, 1992 ; GREENBAUM, 1995).

L'intérêt d'une typologie réside également dans le fait qu'elle appa-
raît fertile pour comparer les mêmes individus sur des positions com-
plémentaires. Dans cette optique, la mise en relation de la typologie 
basée sur le rapport aux institutions avec certaines positions complé-
mentaires exprimées par les leaders de groupes verts peut permettre à 
la fois de renforcer le sens accordé à ces regroupements et d'enrichir la 
compréhension du lien entre le rapport aux institutions et ces positions 
plus spécifiques. Ainsi, il semble plausible de suggérer que le radica-
lisme des écologistes est aussi associé à une plus grande inquiétude au 
chapitre de la pollution, à une plus forte tendance à attribuer la res-
ponsabilité première de la dégradation de l'environnement aux indus-
triels et à un intérêt plus marqué pour la construction de parcs d'éo-
liennes. Situées théoriquement, ces positions témoignent du caractère 
critique marquant des écologistes et de leur appui aux technologies 
alternatives.

3. Méthodologie
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Les données proviennent de l'administration, auprès des leaders de 
groupes verts du Québec, du Questionnaire sur les dimensions humai-
nes des enjeux environnementaux (QDHEE). Le questionnaire a été 
envoyé par courrier à l'adresse postale des groupes identifiés à partir 
de la liste mise à jour du Répertoire québécois des groupes écologis-
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tes 5. La lettre d'accompagnement du QDHEE stipulait que le ques-
tionnaire devait être rempli par un des dirigeants du groupe 6. Au total, 
598 questionnaires ont été expédiés. Le rappel téléphonique qui a sui-
vi l'envoi a permis d'éliminer dix-sept groupes non valides. Le nombre 
de répondants possibles s'établissait donc à 581. En tout, 194 ques-
tionnaires ont été complétés (entre le 15 mars et le 15 juin 1996), pour 
un taux de réponse de 33,4%.

Considérant le peu de ressources dont dispose la majorité des 
groupes verts du Québec, la lourde charge de travail des dirigeants 
écologistes, le caractère souvent bénévole de leur travail et la lon-
gueur du QDHEE, ce taux de réponse, sans être complètement satis-
faisant, est acceptable dans le cadre d'une recherche exploratoire. De 
plus, il s'agit sans doute de l'enquête par questionnaire la plus large 
menée auprès de cette population au Québec. Il serait toutefois hasar-
deux de se prononcer sur la représentativité des dirigeants de groupes 
verts ayant participé à cette recherche. Plusieurs données pertinentes 
concernant la population n'ont jamais été recensées ou ne l'ont été que 
partiellement. On peut tout de même noter que des leaders de toutes 
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5  Ce répertoire comprend des organismes à but non lucratif dont la mission 
première est reliée à l'environnement ou dont les activités intègrent la dimen-
sion environnementale. Il exclut les organismes créés par règlement tels les 
services municipaux, gouvernementaux et paragouvernementaux. Les rensei-
gnements qu'il contient ont été recueillis par le Réseau québécois des groupes 
écologistes. Toutefois, il ne s'agit pas d'un répertoire des groupes membres de 
ce réseau même si ceux-ci y sont inclus. Le contenu du répertoire a été validé 
notamment par les Directions régionales du ministère de l'Environnement et 
de la Faune et par deux firmes de communication. Bien qu'il ne soit pas ex-
haustif, ce répertoire est le plus complet du genre, disponible au Québec.

6  Cette consigne visait  à assurer le plus possible que les répondants soient de 
véritables leaders actifs au sein des groupes. Dans la très grande majorité des 
cas, elle a été respectée puisque 89% des répondants sont soit présidents, pro-
fessionnels ou responsables de projets, directeurs généraux, ou membres du 
conseil d'administration de leur organisme.



les régions du Québec ont répondu au QDHEE 7. La moyenne d'âge 
des répondants est de 42 ans et près de 70% d'entre eux sont des 
hommes.

Mesures constitutives de la typologie :
attitudes à l'égard des institutions

Retour à la table des matières

Chacune des trois dimensions du rapport aux institutions sur les-
quelles se distinguent les types de leaders verts est représentée par 
deux variables d'attitude. Certaines de ces variables sont des scores 
composites créés à partir de résultats d'analyses factorielles explora-
toires effectuées sur les items de type Likert utilisés dans le QDHEE 8 
tandis que d'autres sont des items uniques dont la pertinence d'utilisa-
tion a été démontrée par ces mêmes analyses 9.

La perception de la science et de la technologie est mesurée par 
deux variables. L'inquiétude face aux risques technologiques com-
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7  La représentation des 16 régions administratives du Québec parmi les répon-
dants à cette étude est similaire à celle du Répertoire des groupes écologistes 
du Québec. À titre d'illustration, la région la plus sous-représentée est la Mon-
térégie qui totalise 7,7% des répondants comparativement à un pourcentage de 
représentation de 11,4% dans le Répertoire. La région la plus surreprésentée 
est la région de Chaudière-Appalaches (4,1% des répondants comparative-
ment à 2,1% des groupes du Répertoire). Toutefois, cette similarité ne permet 
pas de parler d'inférence statistique. C'est pourquoi l'expression «  répon-
dants » est utilisée au lieu d'échantillon.

8  Trois types d'échelles de réponse sont présents dans cette étude. Pour chacun 
de ces types, les choix de réponse offerts sont les suivants : item d'inquiétude 
(1 = extrêmement inquiétant... 4 = pas du tout inquiétant) ; item de confiance 
(1 = confiance totale... 4 = pas du tout confiance) ; item d'opinion (1 = totale-
ment d'accord... 4 = totalement en désaccord). Pour faciliter l'interprétation 
des résultats, ces échelles ont été recodées inversement.

9  Le détail des résultats des analyses factorielles est disponible sur demande au-
près des auteurs de cet article.



prend sept items (alpha 10 : 0,72) portant sur le degré d'inquiétude de-
vant les dangers potentiels pour l'environnement d'une série d'objets 
technologiques (raffinerie, autoroute, automobile, incinérateur, centra-
les thermiques et nucléaires, usine chimique). La confiance en la 
science et la technologie pour résoudre les problèmes environnemen-
taux est mesurée par un énonce unique.

Deux variables définissent la perception de la société Hydro-Qué-
bec. L'inquiétude face aux barrages hydroélectriques est mesurée par 
la question suivante : « Indiquez le degré d'inquiétude par rapport aux 
impacts potentiels sur la qualité de l'environnement que vous inspire 
un barrage hydroélectrique » 11 ; et l'opinion face à la privatisation 
d'Hydro-Québec par celle-ci  : «  Indiquez votre degré d'accord par 
rapport au scénario proposant de privatiser Hydro-Québec ».

La troisième dimension, l'opinion face à l'acceptation de sacrifices 
économiques, est mesurée par deux variables issues des analyses fac-
torielles. L'opinion face aux taxes sur l'énergie (alpha : 0,88) reflète le 
degré d'accord quant à l'instauration de taxes « environnementales » 
sur l'énergie, l'essence et l'électricité. L'opinion face à l'acceptation 
d'une baisse du niveau de vie (alpha : 0,74) reflète le degré d'accord 
avec l'idée d'accepter une série d'effets potentiels découlant d'une prise 
en compte des problèmes d'environnement (moins de confort, niveau 
de vie plus faible, stagnation économique et augmentation du chô-
mage).
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10  Le alpha de Cronbach est un coefficient de consistance interne entre les ré-
ponses sur plusieurs items composant un score additif. Un coefficient de 0,70 
est considéré satisfaisant.

11  Cet item, bien qu'il s'apparente à ceux contenus dans la variable d'inquiétude 
face aux risques technologiques, se rattache à la perception de la société Hy-
dro-Québec puisqu'il s'agit à toute fin utile de la seule entité économique à 
pouvoir bâtir des barrages au Québec.



Mesures non cognitives :
variables socio-démographiques et contextuelles
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La typologie des leaders verts qui se dégage de l'analyse de re-
groupement est mise en relation avec certaines variables sociodémo-
graphiques individuelles telles que l'âge (variable continue) et le sexe 
des répondants, leur niveau d'éducation, mesuré par le dernier di-
plôme obtenu, et leur champ d'études (sciences humaines, sciences 
naturelles, sciences administratives, sciences appliquées et technique, 
autres) ainsi qu'avec des variables contextuelles associées aux groupes 
verts d'appartenance telles que le lieu où est situé le groupe (île de 
Montréal ou ailleurs au Québec) et le champ principal d'activité du 
groupe (conservation et protection, action politique, éducation et sen-
sibilisation, recherche ou consultation, autres).

Mesures relatives aux positions
complémentaires
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Les positions complémentaires qui permettent d'enrichir l'interpré-
tation des types de leaders de groupes verts ont trait à quatre compo-
santes de la perception des problèmes environnementaux.

La première composante est l'inquiétude face à la pollution, une 
variable qui comprend quatre items (alpha : 0,78) ne ciblant aucune 
institution, ce qui en fait une variable de mesure générale de l'inquié-
tude par rapport à la situation environnementale. Pour ces items, les 
répondants inscrivent leur degré d'inquiétude par rapport à différents 
impacts environnementaux, en l'occurrence la contamination des sols, 
la pollution de l'air, la pollution de l'eau et les pluies acides.

L'opinion face aux interventions juridico-politiques dans le dossier 
des changements climatiques comprend cinq items (alpha : 0,78). On 
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retrouve dans cette échelle des items révélateurs de la perception à 
l'égard de l'intervention des institutions politiques internationales 
(ONU) et des institutions nationales législatives et juridiques dans le 
dossier du problème global du réchauffement de la planète. Pour ces 
items, les répondants ont indiqué leur degré d'accord avec certaines 
solutions à mettre de l'avant dans ce dossier : augmenter les taxes des 
entreprises qui émettent des gaz a effet de serre, contrôler plus sévè-
rement l'exploitation forestière, voir l'ONU intervenir pour protéger 
les forêts même si les États nationaux s'y opposent, rendre obligatoire 
l'évaluation des répercussions climatiques de tout projet de dévelop-
pement et voir l'ONU intervenir pour forcer les pays à réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre.

Troisième composante de la perception des problèmes environne-
mentaux, l'intérêt envers le développement de certaines filières éner-
gétiques est cerné par la prise en considération de trois positions cor-
respondant respectivement aux scores d'intérêt pour le développement 
de grandes centrales hydroélectriques, de petites centrales hydroélec-
triques et de parcs d'éoliennes. Ces scores sont calculés à partir d'une 
consigne du QDHEE demandant aux répondants d'ordonner huit filiè-
res différentes selon l'intérêt qu'elles suscitent quant à leur dévelop-
pement éventuel en cas d'apparition de nouveaux besoins énergétiques 
pour le Québec.

Enfin, la dernière série de positions complémentaires provient 
d'une consigne enjoignant les répondants à ordonner certains acteurs 
collectifs en fonction de leur degré de responsabilité présumée dans la 
dégradation de l'environnement. Les trois positions complémentaires 
retenues portent sur le degré de responsabilité attribuée aux indus-
triels, aux fonctionnaires et aux politiciens.

Suivant les recommandations méthodologiques de RAPKIN et 
LUKE (1993), l'analyse de regroupement sur les individus, est utilisée 
afin de départager certains types de leaders verts du Québec. L'analyse 
permet de regrouper dans un même type les individus ayant les profils 
de réponses les plus similaires sur l'ensemble des six variables mesu-
rant le rapport aux institutions.
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De façon à pouvoir garder l'ensemble des cas, les valeurs man-
quantes, peu nombreuses, ont été remplacées par les valeurs moyen-
nes. De plus, les scores pour toutes les variables soumises à l'analyse 
de regroupement ont été ramenés sur une échelle variant de -1,5 (atti-
tude totalement négative) à +1,5 (attitude totalement positive), reflé-
tant le degré d'inquiétude, d'accord ou de confiance, selon le cas. Con-
server des échelles de même amplitude permet d'éviter de standardiser 
les variables, ce qui entraînerait une perte d'information, et donne le 
même poids à chacune des variables (TABACHNIK et FIDELL, 
1996).

L'analyse par regroupement est caractérisée par deux opérations 
mathématiques. Tout d'abord, la similarité des réponses aux diverses 
questions données par les répondants est évaluée par une mesure de 
distance. La mesure utilisée dans le cadre de cette étude est la distance 
euclidienne au carré. Ce type de mesure met en évidence les différen-
ces entre les cas. Ensuite les cas dont les profils de réponses se rap-
prochent sont regroupés par algorithme. La méthode choisie ici est 
hiérarchique agglomérative. Elle cherche à maximiser l'homogénéité à 
l'intérieur de chaque regroupement (within groups linkage), ce qui est 
tout à fait indiqué lorsque les variables suivent une distribution s'éloi-
gnant de la normalité (TABACHNIK et FIDELL, 1996), comme c'est 
le cas ici. Des analyses de variance permettront ensuite de décrire les 
types selon leurs spécificités tout en vérifiant l'influence relative de 
chacune des variables incluses. Cette étape complétée, la typologie est 
mise en relation avec les autres variables prises en compte dans cette 
étude (variables sociodémographiques et contextuelles, positions 
complémentaires).

Les relations de ces variables avec la typologie des leaders verts 
sont étudiées soit par analyses de variance (test F) et comparaisons de 
moyenne (test B de Tukey) lorsque les variables sont numériques, soit 
par test de Khi carré lorsqu'elles sont de type nominal. La probabilité 
statistique (p) associée à ces tests est présentée à titre indicatif puisque 
les répondants ne constituent pas à proprement parler un échantillon. 
Elle donne tout de même une idée de l'ampleur des différences pou-
vant exister.
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4. Présentation des résultats et discussion

Élaboration de la typologie
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Des analyses à deux, trois, quatre et cinq regroupements ont été ef-
fectuées. La solution à deux regroupements s'est avérée insatisfaisante 
sur le plan statistique puisque l'inquiétude liée à un barrage hydroélec-
trique ne joue aucun rôle différenciateur. Considérant les débats con-
flictuels ayant lieu à l'intérieur du mouvement vert et dans la société 
québécoise quant aux différents projets de construction de barrages 
par Hydro-Québec à l'époque de l'administration du QDHEE, il n'a 
pas été jugé opportun de retirer cette variable de l'analyse. En ce qui a 
trait aux solutions à quatre et à cinq regroupements, c'est par souci de 
parcimonie qu'elles n'ont pas été retenues, et ce, même si elles présen-
taient des résultats convenables sur le plan statistique 12.

C'est donc la solution à trois regroupements qui a été retenue. Le 
tableau 1 présente les résultats de cette solution. Toutes les variables 
contribuent à différencier les types de façon convaincante (p < 0,000). 
Une première interprétation des types de leaders de groupes verts du 
Québec est donc possible.

En comparant, pour chaque variable, les scores moyens inscrits au 
tableau 1, ainsi que les distinctions apparaissant dans la dernière co-
lonne, on voit que ce sont les leaders verts « écologistes » (74 indivi-
dus) qui se démarquent sur le plus grand nombre de variables.

Le profil-type du leader écologiste témoigne chez celui-ci d'un ra-
dicalisme plus prononcé par rapport aux deux autres types. L'écolo-
giste apparaît méfiant à l'égard de la science et de la technologie puis-
qu'il est inquiet des risques technologiques et qu'il affiche une faible 
confiance dans la capacité de la science et de la technologie de résou-
dre les problèmes environnementaux. Il possède par contre une per-
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ception ambiguë de la société Hydro-Québec. Tout en se disant contre 
la privatisation de cette entreprise d'État, il se montre plus inquiet des 
barrages hydroélectriques que ne pourraient l'être les deux autres ty-
pes. Enfin, l'écologiste type est d'accord avec l'idée d'accepter les sa-
crifices économiques qui pourraient découler d'une plus grande prise 
en charge des problèmes environnementaux. Il accepte à la fois l'idée 
d'une baisse du niveau de vie et l'instauration de taxes sur l'énergie.
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Tableau 1
Types de leaders de groupe verts du Québec.

Résultats de l'analyse de variance

Retour à la table des matières

Variables
(min. -1,5
max. 1,5)

Écologistes
N = 74

Moyenne
(écart type)

Environne-
mentalistes

N = 74
Moyenne

(écart-type)

Environne-
mentalistes
de marché

N = 46
moyenne

(écart-type)

Distinctions
(à partir

des tests B
de Tukey)

inquiétude fiée aux risques 
technologiques (p 1 = 
0,000)

1,12 (0,24) 0,69 (0,37) 0,80 (0,37) ECO>EN=EM

Confiance en la science et 
la technologie (p = 0,000)

0,12 (0,70) 0,63 (0,51) 0,54 (0,63) ECO>EN=EM

Inquiétude fiée à un bar-
rage hydro-électrique (p = 
0,000)

0,83 (0,65) -0,06 (0,74) 0,50 (0,76) EN<EM<=ECO

Opinion face à la privati-
sation d'Hydro-Québec (p 
= 0,000)

-0,96 (0,64) -0,99 (0,53) 0,80 (0,51) EM>ECO=EN

Opinion liée aux taxes sur 
l'énergie (p = 0,000)

0,72 (0,73) -0,12 (0,64) -0,33 (0,65) ECO>EN=EM

Opinion liée à une baisse 
du niveau de vie (p = 
0,000)

0,24 (0,58) -0,37 (0,61) -0,22 (0,43) ECO>EN=EM

ECO = Écologistes
EN = Environnementalistes nationalistes
EM = Environnementalistes de marché
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1. La probabilité statistique (p) est donnée à titre indicatif puisqu'il ne s'agit 
pas d'échantillon. Plus la probabilité statistique est petite (traditionnellement le 
seuil est de 0,05), plus les différences observées apparaissent importantes. En 
complément, le test B de Tukey (par comparaison de moyennes a posteriori) 
permet d'identifier les types qui se distinguent pour chaque variable.

Selon l'hypothèse de départ, on s'attendait à la présence de deux 
types de leaders verts alors que trois ont émergé. Toutefois, les analy-
ses laissent voir que les deux types fondamentaux (« environnementa-
listes  » et «  écologistes  ») de la classification dichotomique de 
Vaillancourt sont présents. La différence réside dans le fait que les en-
vironnementalistes sont eux-mêmes divisés en deux sous-catégories : 
les « environnementalistes nationalistes » (74 individus) et les « envi-
ronnementalistes de marché » (46 individus). Ces deux derniers types 
se distinguent entre eux principalement par leur façon de percevoir 
Hydro-Québec. L'environnementaliste nationaliste-type n'est pas in-
quiet devant la construction d'un barrage hydroélectrique et il est con-
tre la privatisation de la société d'État. Il perçoit aussi de façon plutôt 
ambivalente la science et la technologie puisqu'il est inquiet des ris-
ques technologiques, mais confiant devant le potentiel réparateur de la 
science. Enfin, il est contre l'acceptation de sacrifices économiques 
comme conséquence de la prise en charge de la protection de l'envi-
ronnement. Pour ce qui est de l'environnementaliste de marché, son 
profil type est très similaire à celui de son homologue nationaliste 
quant à la perception de la science et de la technologie et quant à l'ac-
ceptation de sacrifices économiques. L'environnementaliste de marché 
est toutefois le seul à afficher une perception toute négative de la so-
ciété Hydro-Québec ; il s'oppose à son homologue nationaliste sur 
cette dimension du rapport aux institutions.

La solution à trois types permet de confirmer certaines hypothèses. 
Tout d'abord, un type écologiste plus radical se dégage. Les attitudes 
des écologistes à l'égard de la science et de la technologie et à l'égard 
des sacrifices économiques correspondent à deux caractéristiques du 
nouveau paradigme environnemental de DUNLAP et VAN LIERE 
(1978).

Il était aussi suggéré que la perception d'Hydro-Québec joue un 
rôle de différenciation des types, mais la distinction ne se fait pas en-
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tre environnementalistes et écologistes comme prévu. En fait, le type 
environnementaliste se divise sur la base de la perception de la société 
d'État, ce qui laisse croire que sans l'inclusion d'attitudes à propos 
d'Hydro-Québec, une solution à deux regroupements apparaîtrait. La 
solution à trois types suggère par contre de qualifier certains environ-
nementalistes de nationalistes puisqu'ils semblent défendre Hydro-
Québec en tant que symbole de l'autonomie et du développement du 
Québec (CHENEL et VAILLANCOURT, 1998), au point de ne pas 
être inquiets outre mesure des conséquences environnementales pou-
vant découler des barrages construits par Hydro-Québec. En ce qui a 
trait aux environnementalistes de marché, on leur attribue pour l'ins-
tant cette étiquette car ils sont les seuls en faveur de la privatisation 
d'Hydro-Québec.

Typologie et caractéristiques
des leaders et des groupes

Retour à la table des matières

Le tableau 2 présente les résultats de la mise en relation de la typo-
logie avec les variables non cognitives.

Les écologistes apparaissent plus jeunes que les environnementa-
listes, confirmant les assertions selon lesquelles l'âge est la variable 
socio-démographique la plus susceptible de témoigner d'un plus grand 
radicalisme vert (BUTTEL, 1979, 1987 ; JONES et DUNLAP, 1992 ; 
GREENBAUM, 1995).

Quant au sexe, il n'est pas relié à la typologie. La mise en relation 
de la variable sexe avec les variables relatives à la typologie (prises 
séparément) ne permet de déceler qu'une seule différence entre les 
hommes et les femmes. Ces dernières apparaissent plus inquiètes rela-
tivement aux risques technologiques (p = 0,016). Malgré cette inquié-
tude, celles-ci n'affichent toutefois pas une confiance en la science et 
en la technologie différente de celle des hommes. En cela, la présente 
étude ne permet pas d'affirmer, contrairement à ce qui est parfois ob-
servé dans la littérature sur les attitudes relatives à l'environnement 
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(GREENBAUM, 1995), que la faible confiance en la science soit un 
trait distinctif associé à une forme d'écoféminisme.

Tableau 2
Mise en relation de la typologie avec certaines variables

non cognitives. Résultats du test F (âge) et des tests de Khi carré

Retour à la table des matières

Variables P 1 Distinctions (à partir
des tests B de Tukey)

Âge 0,011 ECO (38,8)<EN (43,7)=EM 
(43,6)

(âge moyen)
Sexe 0,110

Dernier diplôme obtenu 0,052

Champ d'études 0,074

Lieu où est situé le groupe d'apparte-
nance

0,028 Les leaders de groupes situés sur 
l'île de Montréal sont plus enclins 
à faire partie du type écologiste

Champ principal d'activité du groupe 
d'appartenance

0,694

ECO = Écologistes
EN = Environnementalistes nationalistes
EM = Environnementalistes de marché
1. La probabilité statistique (p) est donnée à titre indicatif puisqu'il ne s'agit 
pas d'échantillon. Plus la probabilité statistique est petite (traditionnellement le 
seuil est de 0,05), plus les différences observées apparaissent importantes. En 
complémentarité, le test B de Tukey (par comparaison de moyennes a posteriori) 
permet d'identifier les types qui se distinguent pour chaque variable.

Les relations entre les variables relatives à l'éducation (dernier di-
plôme obtenu et champ d'études) et la typologie sont aussi inexistan-
tes. Toutefois, la mise en relation séparée des variables concernant la 
typologie avec les différents champs d'étude des répondants révèle 
que les biologistes de formation se distinguent comme étant les plus 
défavorables à l'instauration de taxes sur l'énergie (p = 0,006). On 

 “Les leaders de groupes verts et leur rapport aux institutions” (1999) 31



constate aussi que les leaders de groupes verts formés en sciences ad-
ministratives sont les moins enclins à accepter l'idée d'une baisse du 
niveau de vie (p = 0,029).

Pour ce qui est des variables associées aux groupes verts eux-mê-
mes, seul le lieu où est situé le groupe d'appartenance joue un rôle dif-
férenciateur, et ce, selon la distinction généralement observée témoi-
gnant du fait que les urbains sont plus préoccupés par la protection de 
l'environnement que ne le sont les ruraux (BUTTEL, 1987 ; FREU-
DENBURG, 1991 ; DUNLAP, 1992 ; GREENBAUM, 1995). Dans la 
présente étude, on s'attendait à ce que les leaders appartenant à des 
groupes verts montréalais fassent preuve d'un plus grand radicalisme. 
C'est bien le cas puisque 58% des groupes verts montréalais ont pour 
leader un écologiste, comparativement à35% pour les groupes en ré-
gion. Enfin, en regard de la typologie dichotomique de Vaillancourt 
(AUCLAIR, ROYER et VAILLANCOURT, 1991), il est intéressant 
de souligner que le champ principal d'activité du groupe d'apparte-
nance n'est pas relié à la typologie. Cette situation tend à appuyer 
l'idée que le discours des anciens groupes conservationnistes s'est 
« fondu »dans celui des environnementalistes.

Typologie et positions complémentaires

Retour à la table des matières

La compréhension de la typologie est enrichie par la mise en rela-
tion de la typologie avec certaines positions complémentaires présen-
tées au tableau 3.

Les écologistes apparaissent plus inquiets que les environnernenta-
listes nationalistes à propos de la pollution, ce qui est cohérent avec la 
forte inquiétude qu'ils manifestent vis-à-vis les risques technologiques 
et les barrages hydroélectriques.

Par ailleurs, les environnementalistes nationalistes sont moins 
d'accord que les deux autres types de leaders avec une intervention ju-
ridico-politique dans le dossier des changements climatiques, ce qui 
tend à confirmer le potentiel de conflit que peut engendrer ce pro-
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blème global (BUTTEL et al., 1990 ; TAYLOR et BUTTEL, 1992). 
Cette position peut être interprétée en fonction de l'étiquette nationa-
liste qui leur a été attribuée. En effet, ce dossier de niveau internatio-
nal, et donc en bonne partie de compétence fédérale au Canada, est 
pris en charge de façon autonome par le Québec, qui entend respecter 
les objectifs internationaux de réduction des gaz à effet de serre sans 
véritablement se préoccuper des choix du gouvernement d'Ottawa en 
cette matière (QUÉBEC, 1995). L'attitude négative des environne-
mentalistes nationalistes à l'égard de l'intervention des gouvernements 
supérieurs dans ce dossier semble aller de pair avec le désir de voir le 
gouvernement québécois agir dans la plus grande autonomie possible 
quant aux choix énergétiques à faire pour le Québec dans le cadre d'un 
plan d'action sur les changements climatiques. Privilégiant l'hydro-
électricité depuis plusieurs années, le Québec affiche aujourd'hui un 
taux d'émissions de gaz à effet de serre per capita fortement inférieur 
à la moyenne pour l'ensemble du Canada (QUÉBEC, 1995). Cette 
« bonne » performance du Québec peut influencer la perception des 
environnementalistes nationalistes à l'égard des changements climati-
ques et des solutions à appliquer dans ce cas.

Les écologistes se distinguent aussi des environnementalistes na-
tionalistes par l'intérêt exprimé dans la construction de parcs d'éolien-
nes. Leur plus grand penchant pour cette filière d'énergie douce tend à 
confirmer l'hypothèse selon laquelle les groupes écologistes priorisent 
des technologies alternatives (AUCLAIR, ROYER et VAILLAN-
COURT, 1991). Les environnementalistes nationalistes pour leur part 
ne favorisent pas autant cette forme alternative d'énergie, ce qui peut 
suggérer qu'ils « protègent » leur perception positive de l'hydroélectri-
cité, la voie traditionnelle de production électrique au Québec. Quant 
aux perceptions à l'égard des deux autres filières énergétiques (gran-
des et petites centrales hydroélectriques), elles ne sont pas reliées à la 
typologie. Leur prise en compte était motivée par le projet de cons-
truction de la méga-centrale à Grande-Baleine et par les nombreux 
débats sur la prolifération possible de petites centrales hydroélectri-
ques dans le cas où une privatisation d'Hydro-Québec surviendrait. Il 
ne semble donc pas que la taille des barrages hydroélectriques divise 
outre mesure les leaders du mouvement vert québécois.
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Tableau 3
Mise en relation de la typologie avec certaines positions

complémentaires. Résultats de l'analyse de variance
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Variables (1) Écologistes
x (écart type)

Enrironmen-
talistes na-
tionalistes

x (écart type)

Environnen-
talistes de 

marché
x (écart type)

Distinctions (à 
partir des tests 

B de Tukey)

Inquiétude liée à la pollu-
tion (a) (p = 0,01)

1,22 (0,35) 1,03 (0,43) 1,19 (0,42) ECO>EN

Opinion fiée à l'interven-
tion juridico-politique 
dans le dossier des chan-
gements climatique (a) (p 
= 0,03)

1,12 (0,43) 0,85 (0,56) 1,05 (0,39) EN<ECO=EM

Intérêt lié à la construc-
tion de grands parcs d'éo-
liennes (b) (p = 0,006)

5,43 (0,99) 4,75 (1,46) 5,27 (1,38) ECO>EN

Intérêt hé à la construc-
tion de grandes centrales 
hydro-électriques (b) (p = 
0,09)

2,28 (1,17) 2,52 (1,70) 1,88 (1,32)

Intérêt lié à la construc-
tion de petites centrales 
hydroélectriques (b) (p = 
0,16)

3,34 (1,03) 3,76 (1,40) 3,67 (1,49)

Responsabilité attribuée 
aux fonctionnaires (c) (p 
= 0,7)

4,12 (1,27) 4,17 (1,52) 4,37 (1,88)

Responsabilité attribuée 
aux politiciens (c) (p = 
0,093)

6,28 (1,31) 5,82 (1,44) 5,66 (2,14)

Responsabilité attribuée 
aux industriels (c) (p = 
0,002)

7,20 (1,03) 7,43 (0,81) 6,66 (1,60) EM<ECO=EN

ECO = Écologistes a (min. = -1,5 ; max = 1,5)
EN = Environnementalistes nationalistes b (min. = -1 ; max. = 8)
EM = Environnementalistes de marché c (min. = -1 ; max = 9)
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1. La probabilité statistique (p) est donnée à titre indicatif puisqu'il ne s'agit 
pas d'échantillon. Plus la probabilité statistique est petite (traditionnellement le 
seuil est de 0,05), plus les différences observées apparaissent importantes. En 
complément, le test  B de Tukey (par comparaison de moyennes a posteriori) per-
met d'identifier les types qui se distinguent pour chaque variable.

Enfin, les leaders environnementalistes de marché se distinguent 
des deux autres types en attribuant la moindre part de responsabilité 
aux industriels lorsqu'on parle de dégradation de l'environnement. Il 
s'agit là d'une caractéristique assimilable au market environmentalism 
que décrit ATHANASIOU (1998). Par ailleurs, on aurait pu penser 
que le penchant des environnementalistes de marché à l'égard de la 
privatisation d'Hydro-Québec se traduit aussi par une plus forte pro-
pension à attribuer la responsabilité de la dégradation de l'environne-
ment aux politiciens et aux fonctionnaires. L'absence de lien entre la 
responsabilité attribuée à ces deux acteurs et la typologie ne permet 
pas de conclure en ce sens.

*
*     *

Des trois types de leaders verts québécois qui se dégagent de l'ana-
lyse de regroupement, on peut dire en bref que les écologistes se dis-
tinguent des deux autres types par leur radicalisme plus prononcé, qui 
se manifeste par des attitudes de méfiance à l'égard de la science et de 
la technologie et par une opinion favorable sur l'acceptation de sacrifi-
ces économiques exiges par une réelle prise en charge publique de la 
qualité de l'environnement. Ceux-ci sont aussi plus jeunes et plusieurs 
d'entre eux sont actifs dans des groupes verts situés à Montréal. Quant 
aux deux types d'environnementalistes, ils se différencient par leur 
perception d'Hydro-Québec. Le fait que ces deux types se divisent sur 
cette dimension montre que des situations spécifiques à certaines so-
ciétés doivent être prises en compte dans la construction de modèles 
typologiques nationaux. De plus, en ce qui a trait aux débats théori-
ques sur l'institutionnalisation du mouvement vert (LUSTIGER, MA-
HEU et HAMEL, 1998), la présence des environnementalistes de 
marché illustre peut-être une certaine forme d'institutionnalisation 
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d'enjeux environnementaux selon la logique du marché économique, 
tandis que la présence des environnementalistes nationalistes semble 
révéler une certaine forme d'institutionnalisation politique. Les écolo-
gistes semblent alors demeurer davantage en marge des phénomènes 
d'institutionnalisation, assurant autrement que les deux autres types de 
leaders de groupes verts, la fonction de contestation propre au mou-
vement vert québécois,

Cette étude, en plus de suggérer que des typologies obtenues par 
validation empirique à partir de données d'attitudes peuvent être com-
parées à d'autres bâties sur des méthodologies fondées sur l'observa-
tion, montre aussi qu'il est pertinent de concevoir les conflits internes 
au mouvement vert selon l'optique du rapport de celui-ci et de ses lea-
ders aux institutions. Toutefois, il est probable que certaines dimen-
sions du rapport aux institutions auraient aussi mérité de faire partie 
de cette investigation, mais le questionnaire utilisé imposait des limi-
tes à cet égard. Néanmoins, il serait maintenant intéressant d'aller au-
delà des profils internes au mouvement vert et de comparer les attitu-
des de ces leaders à celles d'autres acteurs sociaux individuels engagés 
dans des problématiques environnementales. Il s'agit là d'un des prin-
cipaux objectifs que poursuivent les chercheurs membres du projet in-
ternational Global Environmental Survey (Institute for social research, 
1996) auquel participent les auteurs du présent article.
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